
OHEY VU DU CIEL - expo permanente
Week-end d’inauguration

Parc Rosoux

Une organisation de l’administration 
communale d’Ohey

Vendredi 15 juin
dès 19h30

- Vernissage -

Samedi 16 juin
toute la journée

- Visite libre - 

Dimanche 17 juin
toute la journée

- Visite libre - 
 

Dès 11 heures
- accueil des
nouveaux
habitants - 

Ohe

Bienvenue à tous

avec sous châpiteau:

expo des «vues du ciel» supplémentaires, expo de présentation des CLDR, PCDN, PCDR et GAL 



P o u r  e n  s a v o i r  p l u s
Inf’Ohey flash 8 | Juin 2012

La belle saison arrive et avec elle le plaisir de la baignade.  Attention car 
si vous optez pour une piscine dans votre jardin,  l’eau que vous devrez 
désinfecter, au chlore principalement,  aura un impact sur la rivière, où elle 
sera finalement rejetée. Et si vous ne respectez pas les doses de produits 
désinfectants, cela pourra avoir un effet  sur votre portefeuille mais 
aussi sur votre santé.  Pour vous informer de ces impacts, le Contrat 
de Rivière Meuse Aval et affluents a édité une brochure  qui aborde 
tous les aspects de la piscine privée, du chlore, difficile à utiliser, aux 
autorisations à demander  à la commune, en passant par des conseils 

de propreté et des alternatives, comme la piscine naturelle  ou la piscine 
publique.

Stage d'été organisé par L'ourson enrhumé (asbl Les Arsouilles)
Éveil artistique et sportif pour enfants de 2,5 à 5 ans.

École communale d’HAILLOT du 20 au 24 août  
(en collaboration avec l’administration communale).
Informations et réservation via www.loursonenrhume.be

Stages d’été organisé par l’ADSL  
(externat) pour les jeunes de 3 ans à 13 ans

OHEY Centre sportif communal – Voie du Rauyisse, 2

•	 Du lundi 2 au vendredi 6 juillet 
•	 Du lundi 9 au vendredi 13 juillet 
•	 Du lundi 20 au vendredi 24 août 

Infos et inscriptions : 081/61.18.40
Bureau accessible du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 18h. 

Si vous le souhaitez… visualisation des disponibilités de stage et réalisation des 
inscriptions directement via www.adslstages.be – rubrique Inscriptions.

Quoi ? 
une matinée de dépistage visuel pour enfants de 24 mois à 36 mois

Où ?  
à la salle des consultations de l’ ONE, place Roi Baudouin, 79 B à Ohey (à 
côté de la crèche)

Quand ? 
le mardi 3 juillet 2012 de 9H à 12H
Renseignements et inscription obligatoire : Sue Ellen Soupart au 0499/57.25.35

Matinée de

Dépistage visuel

Stages d'été 
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La piscine au jardin 
Un  guide du Contrat de Rivière

La piscine au jardin

Un petit bonheur 

à bien doser

Conseils pratiques du Contrat

de Rivière Meuse Aval 

et affluents pour que 

la trempette et la baignade 

restent agréables.

Comment 

préserver 

ma santé 

et celle 

des cours d’eau ?

A qui m’adresser

avant d’installer

ma piscine ?

Comment 

assurer 

la qualité de l’eau

de la piscine ?

Quelles sont 

les alternatives ?

Pour consommer moins d’eau

• Sachez que certains filtr
es consomment plus

d‘eau que d’autres. Informez-vous auprès

d’un pisciniste.

• Evitez les gaspillages : jeux intempestifs,
 

vidanges abusives, fuites…

Pour consommer moins d’électricité

• Pour votre piscin
e gonflable, des tapis 

solaires  permettent d’augmenter la tempé-

rature de l’eau de 2 à 3°C.

• Pour une plus grosse piscin
e, une pompe à

chaleur ou un chauffage solaire permettront

d’utilise
r l’énergie naturelle.

La piscine naturelle

La technique la moins nocive pour les 

baigneurs et l’environnement.

Elle ne demande aucun produit désinfectant,

des plantes et des bactéries se chargent de

garder l’eau propre (technique du lagunage).

Son prix d’installation est plus élevé et 

demande 50 % de surface en plus que pour la

piscine traditionnelle.

La piscine publique

Un plongeon dans la piscin
e communale ou

celle d‘un domaine touristiq
ue vous coûtera

bien moins cher ! La piscine publique est gérée

et contrôlée par des sociétés agréées pour 

assurer la qualité de l’eau. 

Quel budget 

pour ma piscine ?

Dans le budget annuel d’entretien de votre 

piscine, vous devrez tenir compte :

• du remplissage d’eau initial

• du remplissage hebdomadaire (1 % du volume

évacué par semaine)

• des produits de traitement

• des entretiens 

• de la consommation électriq
ue pour la filtra

tion

et pour le chauffage éventuel

• d’une éventuelle taxe communale.

Pour en savoir plus :

www.meuseaval.be

Contrat de Rivière Meuse Aval et 

affluents, 48 rue du Moulin  - 4261 Braives

Tél. 019/56.73.98 - info@meuseaval.be

Avec le soutien du Service Public de Wallonie, 

des Provinces de Liège et de Namur et 

des communes et villes partenaires.
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 www.meuseaval.be
Contrat de Rivière Meuse Aval et affluents, 

48 rue du Moulin - 4261 Braives
Tél. 019/56.73.98 - info@meuseaval.be
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Bulletin d’information de l’administration communale d’Ohey

Initiée par le Plan Communal de Développement 
de la Nature en partenariat avec l’échevinat du 
développement durable, l’opération « Jardins au 
naturel »  a connu un grand succès en 2008, 2009 
et 2011, c’est pourquoi celle-ci est relancée cette 
année ! 
La nature est présente partout et sa conservation 
est une problématique qui se pose aussi bien à 
l’échelle locale que régionale ou même mondiale.  
La pollution de l’air, de l’eau, du sol engendre des 
conséquences négatives sur pratiquement tous les 
écosystèmes.  De nombreuses espèces animales ou 
végétales sont menacées de disparaître à cause de 
la dégradation ou de la perte de leur habitat.  Il est 
donc primordial de préserver cette biodiversité 
et arriver à un meilleur équilibre entre l’homme 
et la nature.
Les jardins occupent une part importante de 
l’espace dans nos villages et nos campagnes. 
Il appartient donc à chacun d’entre nous de 
favoriser la diversité biologique dans son « chez-
soi », en l’aménageant pour accueillir au mieux 
la vie sauvage.  Les petits ruisseaux formant les 
grandes rivières, la multiplication des jardins 
naturels participe à la reconstruction, sur 
le territoire wallon, d’un véritable maillage 
écologique, condition essentielle à la survie des 
espèces.

Dans un jardin, de simples détails peuvent déjà 
suffire pour faire le bonheur de certains animaux : 
les oiseaux préféreront  les haies, les papillons et 
d’autres insectes pollinisateurs, la prairie fleurie, 
les batraciens, la mare…  
Il ne s’agit pas de transformer son jardin en 
terrain vague parsemé d’orties, de ronces et de 
chardons, mais bien de l’aménager en un espace 
semi-naturel, esthétique et attractif pour la vie 
sauvage. Il existe de nombreux gestes simples et 
pratiques pour y parvenir.  
Alors, l’idée vous tente ?  Vous êtes intéressé(e)s ?  
La commune d’Ohey a décidé d’aider ceux 
qui veulent se lancer en leur offrant un audit 
(d’une valeur de 200 €) réalisé par un expert 
en aménagement de jardins au naturel ainsi 
qu’un accompagnement dans sa réalisation. Les 
candidatures doivent parvenir à l’administration 
communale pour le 29 juin 2012 au plus tard.
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Nouvelle opération   

appel à candidature
« Jardins au Naturel »

P o u r  e n  s a v o i r  p l u s
Service du Développement Durable
Mélissa Deprez - 085/82.44.74 
melissa.deprez@ohey.be

Dans le cadre de la directive européenne sur l’eau, une enquête publique est organisée 
du 11/06/2012 au 18/01/2013 inclus.

Vous êtes invité à donner votre avis sur les actions proposées pour protéger nos rivières, 
nos fleuves et eaux souterraines.

Les documents seront consultables pendant l’enquête publique à l’Administration 
communale d’Ohey, aux sièges des contrats de rivière et sur le site internet : eau.
wallonie.be.

Vos observations écrites peuvent être envoyées à la DGARNE, soit via le site internet, 
soit par courriel à eau@spw.wallonie.be, soit par courrier postal au Secrétariat de la

Direction des Eaux de Surface de la DGARNE, Avenue Prince de Liège, 15 - 5100 JAMBES.

Vos observations verbales pourront être recueillies à l’Administration communale du 
lundi vendredi de 8h30 à 12h, le mercredi de 13h à 16h et sur rendez-vous le samedi de 
9h à midi, auprès du service du développement durable. 

DONNONS VIE A L’EAU ! 
Projets de plans de gestion

Le nouveau site officiel de l’administration communale d’Ohey sera mis en ligne dans les jours qui viennent. Fruit 
d’un long travail de réflexion et de préparation minutieuse, il offrira aux citoyens, entre autres choses, la possibilité 

de commander des documents en ligne, d’être informé régulièrement grâce à la newsletter, de s’informer sur les 
procédures administratives, etc.

Bon à savoir également, vous pouvez nous retrouver dès aujourd’hui sur facebook à cette adresse:
www.facebook.com/ACOheyIN

F
O



Retrouvez toutes les informations communales sur notre site Internet et sur Facebook: 

www.ohey.be   |   www.facebook.com/ACOhey Ohe
Editeur responsable: Collège communal 5350 Ohey

Une fois par mois, un avocat au Barreau de Namur est disponible pour une aide juridique de première ligne. 
Cette dernière vous permet d’obtenir des informations juridiques, un premier conseil,  des renseignements 
pratiques et si nécessaire, l’avocat vous orientera vers d’autres instances plus spécialisées.
Ce service est GRATUIT.
Dates : Jeudi 21 juin, 19 juillet, 16 août, 13 septembre et 18 octobre 2012.
Heure : à 15 heures.
Adresse : Rue du Tilleul, 95 à 5350 Ohey - au rez-de-chaussée (maison Rosoux).
Si vous désirez plus d’informations, n’hésitez pas à téléphoner au CPAS d’Ohey, au 085/61 19 91. 

Le GAL Pays des Tiges & Chavées met actuellement en oeuvre 
des projets renforçant le développement rural du territoire 
des communes d’Assesse, Gesves et Ohey. Il regroupe les 
autorités communales et des partenaires privés du territoire. 
Ces projets sont financés par des fonds européens, régionaux 
et communaux. Nous vous invitons à venir découvrir 6 de nos 
projets ainsi que leurs responsables, lors du weekend du GAL, 
ces 23 & 24 juin 2012 dans différents endroits de nos communes. 
Les événements du weekend couvrent des domaines tels que 
le développement de la filière équine, la gestion durable des 
ressources naturelles, l’agriculture, les jardins conservatoires et 
solidaires, les services de proximité et le tourisme doux. A vous 
de choisir !

GAL Pays des Tiges & Chavées ASBL | Rue de la Pichelotte, 9 | B-5340 Gesves | 083/670341 | kimtsaris.leader@skynet.be

www.tiges-chavees.be 
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Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales.
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Week-end GAL
23 & 24 juin 2012

6 projets de poi(d)s
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Permanences juridiques
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Les Quartiers d’ete
Festival de la Parole IV

C
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29 & 30 juin | 1er juillet

Trois jours de spectacles à la Ferme Château de Baya  
(Rue de Baya 18 – Goesnes)
Réservation indispensable (pour les fanas : go pass)

Sauf Erreur & Omission Asbl
Rue Saint-Mort 256
5351 - HAILLOT
info@seo-asbl.be - tél : 085/61.13.62 – 0478/471.160 - www.seo-asbl.be


